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Nature au Présent

* Un grand héron s’affaire à son nettoyage 
quotidien, bien conscient de la présence du 

Cormoran tout près de lui et en totale harmonie 
avec la nature dont il fait partie...

«Rocher à McKay» plage de la grande anse 
Fontaine Claire, 1er septembre 2019, 16h30.

Photo : Yvan Roy
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ÉDITO - réflexion  
Carpe diem: Saisis l’instant! Vis le moment présent!
Vivre chaque moment. Être présent dans l’instant. Prendre 
conscience que la vie, la réalité, ce n’est que dans le mo-
ment présent qu’on la perçoit vraiment, qu’on peut la saisir, 
la voir, la comprendre. 
Se promener dans la nature, l’observer, s’en imprégner, 
nous aide à réaliser cette prise de conscience que nous 
sommes vivants MAINTENANT, que nous partageons cette 
vie avec tous les êtres qui nous entourent, MAINTENANT. 
En en prenant conscience, on peut se relier à toutes ces 
autres vies et consciences, humaines, animales, végétales 
et, pourquoi pas, minérales, parce qu’elles aussi, c’est 
dans ce MAINTENANT, et seulement dans ce MAINTE-
NANT, qu’elles sont présentes.
En se reliant ainsi à toutes les autres vies et consciences, 
on peut plus facilement réaliser qu’on est tous, toujours, 

Garage Saindon

Centre-Jeunes
Cosmoss, le Centre-Jeunes et les jeunes vous convient 
à une heure du conte, samedi le 21 septembre prochain 
à 10h00 à la bibliothèque municipale de Cacouna.
Les membres du Centre-Jeunes auront la joie d’animer les 
plus jeunes (et les autres) avec des histoires et autres acti-
vités. En espérant vous y voir!

SAMEDI 21 SEPTEMBRE 10H

Les organisateurs du Festival historique de Cacouna 
remercient le Centre-Jeunes, via son coordonnateur 
Tommy Pelletier, Charles (animateur) et les jeunes du 
Centre, dont l’Escouade Li-Cool nouvellement formée, 
pour avoir assuré l’animation des plus jeunes dans la 
section jeux lors de l’événement «Deux Nations, Une 
Fête» des 10 et 11 août. 
Votre présence a été grandement appréciée et a contri-
bué à renforcer l’ambiance familiale de la 8e édition de 
cet événement culturel.

Pour marquer les 60 ans du Garage Saindon, entreprise 
familiale que son grand-père Henri (Ti-Ri) a acquise en 
1959; pour rendre hommage à ses parents et à son 
fidèle employé, Alain Gasseau, de même qu’aux nom-
breux complices et amis avec qui il partage sa passion 
des automobiles; Claude a organisé, avec ses proches, 
une impressionnante fête-présentation, le dimanche 8 
septembre, d’environ 45 voitures, transformées ou res-
suscitées. Journée d’échange, de partage, avec service 
de hot-dogs, tirages et gâteau. Le tout, sans publicité 
particulière, a attiré près de 125 personnes. 
Un dossier central sera présenté, dans notre édition 
de fin octobre, sur les 60 ans du Garage Saindon et 
sur cette impressionnante passion AUTO qui anime 
Claude depuis des décennies... 

reliés. On participe à la même Vie, 
à la même Conscience. Ensemble, 
en équilibre, en harmonie, on s’ap-
proche du Tout, de l’Un, de l’Infini. 
Les moines, contemplatifs, cloî-
trés, de toutes religions, passent 
leur vie à se relier à ce PRÉSENT qui est PRÉSENCE, 
CONSCIENCE... INFINIE. Tous ne sont pas appelés à ce 
mode de vie contemplative, mais prendre le temps de s’en 
imprégner, à l’occasion, nous permet de saisir l’importance 
du respect des autres et de la richesse de la vie. Et quand 
on arrive dans l’action, dans la réalisation de nos engage-
ments, nos tâches quotidiennes prennent naturellement tout 
leur sens parce que, comme une boussole qui s’oriente sur 
le Nord, nous allons, de soi, dans le sens du respect et de 
l’harmonie. C’est l’action de grâces que je vous souhaite.
Et que votre automne soit coloré et harmonieux !

Carpe diem - Nature au Présent - Clé de l’Infini 
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Produits et services
pouvant faire l’objet d’une ristourne

La Caisse Desjardins de Viger et Villeray désire informer la popula-
tion que les personnes ou sociétés qui ont quitté la Caisse au cours 

de l’année 2018 et qui n’ont pas reçu de communication de la part de 
celle-ci pourraient avoir droit à une ristourne selon leur utilisation 

des produits et services de leur caisse en 2018. 

Communiquez avec madame Caroline Bélanger
au 418 898-2061 Poste 7168122

21 juillet 
Ensemble Ex æquo 
(Duo piano, prestations 

et mises en scène amusantes).
En ouverture, Jean-Sébastien Blais 

(Jeune musicien, haut-bois)

 2019 - 4e éditionJeunes talents et professionnels 
Des prestations variées
Pour tous les goûts
Pour tous les âges

Une moyenne de 130 pers./concert
Moyenne de 1000.$/concert

En contribution volontaire

28 Juillet 
Ensemble Blù Bambù 
(Groupe de Cynthia Viel,
2 haut-bois, 1 basson) 

En ouverture, Gabrielle Caux 
(pianiste de La Pocatière, 19 ans)

4 Août 
Trio Les Eskers 

(Groupe de Frédéric St-Pierre, 
violon-violoncelle-piano)

En ouverture: Jolène Plourde 
(jeune violoniste de 13 ans)

À l’an prochain !
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Voyage intérieur d’un oiseau migrateur... 
- 12 -
09-2019

Mélanie 
Belliveau-Roy

c h r o n i q u e  m é t i s s e

Le goût de vivre

9e et dernière partie de 
«LA VIE SINGULIÈRE ET FASCINANTE DE GREY OWL» 

Dans la vie, il y a tellement de choses 
à faire… Une question fuse: Comment 
se garder motivé ?
En sachant s’arrêter, me dit-on. 
Oui, car si on sait prendre le temps, on 
sait avancer. Quand on s’arrête, on voit 
les possibilités. On peut alors y réfléchir.  
Se détendre est la première étape à 
la bonne entente avec soi-même. 
Sachons s’écouter.
D’accord, mais ensuite… On dirait 
qu’on n’est jamais satisfait ; qu’il faut 
toujours faire plus. Plus de trucs en une 
journée ! Plus d’activités, plus de sport, 
plus de jogging, plus de travaux, plus, 
plus, plus… Pourtant… Non ! 
La seule personne à véritablement 
avoir le mot final sur ce qu’on doit 
faire, c’est soi-même. 
Alors pourquoi sentons-nous le besoin 
de faire plus que ce que l’on veut vrai-
ment ? 
Oui, au travail, un patron, un collègue 
nous dira quoi faire et on sentira le be-
soin de le satisfaire. Ou encore il nous 
dira seulement qu’on fait toujours tout, 
tout croche… Mais au-delà de ça…

Cette conception du travail se réper-
cute partout, même à l’école où l’on 
nous donne une idée de routine. Par la 
suite, on croit que c’est une nécessité. 
Houlala ! On se complique tellement la 
vie parfois.
Ainsi, méditons sur le sujet. Pourquoi 
ne sommes-nous jamais satisfaits ? 
Est-ce parce qu’on se laisse influencer 
par les dires d’autrui ? Ou est-ce vrai-
ment une insatisfaction personnelle ? 
Pourquoi ? 
Après tout, nous sommes nés pour 
vivre, tout simplement. 

Chacun a ses buts et ses aspirations. 
Certains veulent une famille, d’autres 
se consacrent au voyage. Certains 
veulent s’installer, d’autres être no-
mades. Certains aiment le service à 
la clientèle, d’autres préfèrent travail-
ler seuls. On ne devrait pas avoir à se 
justifier. On pense tous avoir à se jus-
tifier… Mais non ! Faites ce que vous 
voulez, point. Distancez-vous de l’opi-
nion d’autrui.
Expérimentons la vie et arrêtons de 
se compliquer les choses. 
Profitons sans juger.

RÉFÉRENCES ET LISTE DE SES OEUVRES  -  BRÈVE CONCLUSION

Le lecteur  intéressé d’en 
connaître encore plus sur 
ce personnage captivant 
trouvera les références de 
sa vie et de l’ensemble de 
ses oeuvres dans:

>  Grey Owl Belaney Biographie Wikipedia
>  Biographie Archibald Stanfeld Belaney dit Grey   	
    Owl et Wa-sha-quon-asin
>  Bibliothèque et Archives Canada Grey Owl
>  La rançon de la gloire Grey Owl

«Était-il Métis ou pas?»...  Rien dans toutes les bio-
graphies de Grey Owl ne précise qu’il était le vrai fils 
né de Georges Belaney, celui-ci ayant  émigré aux 
États-Unis avec sa femme Élisabeth et la jeune soeur 

de cette dernière, «Kitie», encore adolescente (et plus 
tard la maman de Grey Owl).
Après le décès de sa femme Élisabeth, Georges persua-
da la jeune Kitie déjà enceinte (d’un Amérindien peut-
être, qui sait?) de l’épouser et de revenir en Angleterre.
À la naissance de Grey Owl le 18 septembre 1888, à 
Hasting en Angleterre, ils nommèrent cet enfant Archi-
bald Stanfeld Belaney, sans doute afin de ne pas être 
pointés du doigt par les habitants de la petite ville de 
Hasting. (Réf. Biographie de Grey Owl Wikipédia, chapitre 
1er sur son enfance, lignes 7 et 8).
Et si l’on sait lire entre les lignes, on découvrira possi-
blement qu’il était vraiment Métis. 
BONNE LECTURE À TOUS.

Ginette Legendre, recherchiste métisse
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Seule, dans ma chaloupe
Je fends l’eau du lac
Mes rames libellules
Effleurent l’onde calme
Et glisse ma chaloupe
Fidèle compagne

Mon lac est un miroir
Mes yeux scrutent son eau noire
Je m’y mire, je nous vois
Et le rire de nos enfants
Qui déboule des montagnes
Fait écho à notre amour

Et glisse ma chaloupe

À fleur d’eau
Un nénuphar
Ma fleur de peau
Se cherche un phare
À fleur de cœur
Je prie, je pleure

Mon lac est une église
Où glisse ma chaloupe

Mon père, ma mère
Mes sœurs, mes frères
Vous dansez tous 
Dans mes prières

Et Toi
Toi, mon tendre ami
Époux chéri, amour d’une vie
Tu es là, calme et profond
Comme notre beau lac endormi

Et glisse ma chaloupe

Les longs bras des montagnes
Embrassent mes épaules lasses
Une libellule me prête ses ailes

Légère
Je glisse dans ma chaloupe
Sereine
Comme les vaisseaux 
De mon cœur

Le temps file
Comme la laine
Sur mes broches à tricoter :

       « Nos enfants seront au chaud
          Le grand coffre en bois de cèdre
          Vieux complice de nos amours
          Est rempli de bas de laine »

Sur le Grand lac gelé
Patinent des libellules		
Et la chaloupe renversée
Attend que le printemps revienne

					     À Florence

À fleur d’eau est tiré du recueil « Au plus fort la roche : échoueries » publié par Denise Boucher en 2015.
La Tête de Jean-Baptiste (extrait) est tiré du recueil « Au loin la grande nappe bleue : effluves » publié en 2013.

Crédit photo : Pierre Giroux

« La jeune fille à la natte fauve	
L’ardente épouse, chevelure de braise
Cette belle dame aux longs cheveux de neige
Veille et se languit de vous »

À fleur d’eau
Aux vieux amants
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Cercle des FERMIÈRESConseil de Fabrique

- Notre local, rénové, a été inauguré ce 11 septembre.
	         Voir autres photos et informations en page 10.
- Nous célébrons cette année nos 85 ans d’existence. 
- N’oubliez pas de mettre à votre agenda notre Friperie, le 
5 octobre, et notre Marché de Noël les 16-17 novembre.
- Les lundis-tricots se transforment en lundis-jasettes 
(de 13h à 16h) à partir de maintenant. Que vous tricotiez ou 
non, venez profiter de cette occasion d’échanges. 
- Si l’artisanat vous intéresse, vous pouvez vous joindre 
à nous en tout temps. 

Pour information Diane Morin 418-605-3412

  I L a   L  a n g u e   M A G I Q U Epar Yvan Roy 54
Richesse et drôleries du français EXPRESSIONS DU QUÉBEC... et d’ailleurs

Voici une série d’expressions courantes au Québec recueillies et expliquées par Louis-Philippe Pelletier, pour l’usage de toute per-
sonne intéressée et particulièrement les personnes moins familières avec le français parlé au Québec, ou avec la langue française en 
général. Les lettres N.R. ajoutées à une expression signifient que, de façon subjective, comme il le reconnaît, l’auteur n’en recommande 
pas l’utilisation.

13-Prendre une (méchante) débarque = tomber, faire une 
chute dramatique, physiquement ou moralement.
14-Couper le sifflett (à quelqu’un) = dire ou faire quelque 
chose qui interrompt un interlocuteur, le laisse décontenan-
cé, ou met en péril ses plans.
15-Péter une coche, ou sauter les plombs, ou prendre 
les nerfs = S’emporter, se fâcher brusquement, perdre le 
contrôle sur soi-même (comme dans les cas de rage au 
volant).
16-Péter au frett = Ne pas résister à des conditions diffi-
ciles. (Frett = froid). N.R. 
17-Niaiser avec la puck = Ne pas agir quand il faut, se 
montrer indécis et peu déterminé à agir comme il faudrait. 
(Au hockey, une puck, en français, est une rondelle).
18-Rabaisser ou rabattre le caquett (à quelqu’un) = dire 
ou faire quelque chose qui le désarme, le fait paraître moins 
bien, ou lui enlève son élan.

19-Quétaine = Ringard, médiocre, dépassé, démodé.
20-Magané = Amoché, défraichi, très usagé.
21-Tanné = Fatigué, ennuyé, dégoûté, découragé.
22-Un show de boucane = Du tape à l’œil, un spectacle 
monté pour détourner des vrais enjeux.
23- Pousse su’ l’ piton ! = Presse le bouton !  N.R.
24-Être tôt su’ l’ piton = Se lever tôt, être tôt à la tâche.
25-Ne pas être su’ l’ piton, ne pas filer (to feel) = Ne pas 
être de bonne humeur, ou ne pas se sentir bien. N.R.  
26-Faire la jasette, ou piquer une jasette = Tenir une 
conversation, bavarder avec quelqu’un.
27-Avoir la mèche courte = Perdre rapidement patience, 
être facilement irritable.
28-Tirer les vers du nez (à quelqu’un) = De façon rusée, 
amener un individu à parler, en espérant obtenir de lui cer-
taines informations (+ ou – confidentielles ou tenues secrètes).

QUE FAIT-ON DE NOTRE ÉGLISE?
L’assemblée des paroissiens, que je vous avais 
suggérée pour cet automne, est remise à une date 
ultérieure pour cause de santé de ma part. 
Même si ça va mieux maintenant, je dois éviter les 
périodes de stress. Merci de votre compréhension.

CONCERT DE NOËL
Le concert de Noël, ce qui permet aux fabriques 
de se financer, aura lieu le 17 novembre prochain. 
Cinq choristes de Cacouna y participent. 
N’hésitez pas à les encourager lors de la vente 
de billets et commandites.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA FABRIQUE
Veuillez prendre note que l’AGA de la Fabrique 
aura lieu le 8 décembre après la messe.
Trois (3) postes sont en élection, mais rééligibles.
Bienvenue aux intéressés à faire partie 
de notre équipe.

Bon automne à tous,
Andrée Mignault, présidente
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Chantiers prioritaires
-  Favoriser  l’éducation,  l’émulation  et  l’accompa-
gnement  des  entrepreneurs  du  Montmagny-L’Is-
let- Kamouraska-Rivière-du-Loup qui veulent parti-
ciper à la nouvelle économie sociale et écologique

- Favoriser l’accès aux arts et à la culture dans Mont-
magny-L’Islet-Kamouraska-Rivière-du-Loup

- Alléger le fardeau fiscal des agriculteurs qui 
veulent léguer leur ferme à leurs enfants

- Travailler à démocratiser l’accès au cellulaire et à 
internet haute-vitesse partout sur le territoire

- Défendre l’implantation d’un réseau ferroviaire ef-
ficace au Québec

- Favoriser le développement d’une économie ré-
créo/ agrico-touristique écologique

Chères concitoyennes, chers concitoyens.

Voilà deux ans que mon amoureuse Stéphanie et moi avons 
le bonheur de partager village avec vous. Nous avons été 
accueilli ici avec beaucoup d’affection. Il fait bon vivre à Ca-
couna.
Déjà  tout  petit,  mes  parents  nous  emmenaient  chaque  
automne  passer  quelques  jours  sur  l’Île  aux Basques. 
Pour les oiseaux, pour les baleines, pour l’air franc du bord 
de mer, pour profiter de ce gisement de beauté qu’est le 
fleuve Saint-Laurent. À l’adolescence, j’ai commencé à navi-
guer dans l’estuaire en kayak. 30 ans plus tard, je peux dire 
que je connais bien cette portion du grand fleuve, ses cou-
rants puissants et ses clapots imprévisibles. Je sais aussi 
reconnaître les jours bénis de grand calme au mois d’août. 
Sur l’eau, je pense souvent aux Anciens; aux Malécites, aux 
Innus, aux Abénakis, aux Mi’kmaqs qui naviguaient l’es-
tuaire-moyen en canot. Quel courage !

Lorsque mes films ont commencé à me le permettre, j’ai 
acheté une terre à Léo Fraser sur « la petite île », en face. 
J’y ai bâti une maison écologique de mes mains, avec l’aide 
d’un Sirois de Saint-Épiphane, d’un Dupuis de Saint-Paul, 
d’une Dickner de Saint-Modeste. Mes deux enfants ont pas-
sé tous leurs étés à apprendre à déchiffrer le souffle des 
mammifères, à reconnaître les chanterelles, la salicorne et 
le persil de mer… à devenir des insulaires en quelque sorte. 
Nous avons de vieux amis dans les villages autour et sur les 
coteaux. Ce pays est mon pays.

Je suis cinéaste documentaire, auteur et producteur. Peut-
être m’avez-vous connu au temps de La Course destination 
monde de Radio-Canada ? Ou bien lors de la tournée de 
projections d’un de mes films ? J’ai fait le tour du monde 
quelques fois dans ma vie, j’ai collaboré avec des gens d’une 
cinquantaine de pays, j’ai vécu en Europe et aux États-Unis 
et je suis toujours revenu ici, dans le Bas du fleuve. Chez 
moi. Je continue de penser que c’est la plus belle place au 
monde.

J’aime les gens. Mon métier consiste à les écouter et à 
traduire leur pensée le plus fidèlement que possible. En 
ce sens, le travail de député fédéral pour lequel je postule 
aujourd’hui s’inscrit dans une continuité naturelle. J’aime-
rais être votre voix à Ottawa. Une voix nouvelle, moderne, 
résolument tournée vers une économie du 21e siècle.

Notre planète ne va pas bien. Les scientifiques des Na-
tions Unies nous disent que si nous ne modifions pas notre 
manière de transiger entre nous d’ici deux ans, le climat 
pourrait s’emballer exponentiellement. Concrètement, cela 
signifie que les tempêtes comme celle qui vient de rava-
ger les Îles de la Madeleine se multiplieront.  Et  au-delà  
des  dommages  irréversibles  sur  nos  milieux  de  vie,  il  
faut  savoir  que  les changements climatiques plomberont 
aussi notre économie; chaque cataclysme coûte déjà des 
centaines de milliards de dollars aux citoyens américains. 
C’est ainsi que j’ai décidé de m’engager en politique. Les 
Conservateurs actuellement au pouvoir dans notre comté 
sont le bras politique du projet pétrolier albertain. Notre dé-
puté sortant, Monsieur Généreux, est un gentil monsieur, 
apprécié par beaucoup, je le sais. Mais le projet politique 
des Conservateurs est néfaste pour l’économie québécoise 
en plus de menacer la vie sur terre. Il nous faut urgemment 
travailler à la transition écologique de notre économie afin 
de ne pas léguer un monde malade et endetté à nos enfants 
et nos petits-enfants. Je crois que c’est notre devoir. Et je 
crois que j’ai plusieurs atouts pour contribuer à ce mouve-
ment. J’ai décidé de tendre la main aux progressistes du 
Canada pour faire avancer le Québec sur ce terrain-là.
Je fais donc un pas en avant pour porter la voix de toutes 
les citoyennes et de tous citoyens de bonne volonté du 
comté de Montmagny-L’Islet-Kamouraska-Rivière-du-Loup 
au Parlement d’Ottawa. J’ai la profonde conviction qu’en-
semble, nous pouvons façonner le monde de demain.

Hugo Latulippe, candidat pour le NPD

Autorisé par l’agent officiel de Hugo Latulippe
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(Partie 1)

C’était un grand vaisseau, Taillé dans l’or 
massif, Ses mats touchaient l’azur… 
  En terminant le poème, je ferme le livre 
et mes yeux. Émile me fait signe de le re-
joindre dans l’abîme du rêve… Mon télé-
phone vibre. C’est Éric. 
Y’a une célébration eucharistique ouverte 
à tous ce soir à 19h à l’Église anglicane, 
à côté de chez moi. Ça te dirait de venir ? 
  Je regarde l’heure : 18 h. Je lui réponds :
Je soupe et te rejoins chez toi. On ira en-
semble.
  Cacouna n’est pas très grand, mais il est 
fait en longueur. La majeure partie du vil-
lage se marche très bien. En plus, j’habite 
à moins d’un kilomètre de chez Éric. Il me 
voit donc apparaitre sur son porche une 
quarantaine de minutes à peine après qu’il 
m’ait envoyé son texto.
- Mélodie ! On a encore un peu de temps, 
j’ai quelque chose à te montrer. Entre. 
Je le suis vers sa chambre et salue ses pa-
rents au passage. 
- Tu te rappelles ce dont avait parlé Olivier 
dans le dernier cours de philosophie ?
  Éric et moi étions dans la même classe au 
Cégep de Rivière-du-Loup la session pas-
sée. En terminant son cours avant l’été, Oli-
vier nous avait partagé comment il conçoit 
les univers parallèles, la loi universelle du 
temps et de l’espace. Il disait : « Si un jour 
nous étions en mesure de pouvoir prédire 
le mouvement des atomes, nous pourrions 
contrôler les portes du temps… autrement 
dit… Tout ».  Inutile de préciser qu’il était 
professeur de sciences avant. 
« Mais le bon sens veut que l’existence 
doive suivre son cours sans être déran-
gée ;  personne ne devrait être en mesure 
de changer quoi que ce soit. Le temps et 
l’espace sont en dehors de notre contrôle et 
ça devrait toujours demeurer ainsi… Mais 
l’humain en possession d’un tel pouvoir ne 
peut que défaillir et hésiter… à l’utiliser ? 
Même si la morale veut que personne ne 

puisse changer le cours de 
l’existence. » 
- Oui, que je lui réponds.
- Eh bien, regarde cela.
Éric tourne son ordinateur 
vers moi, de sorte que je 
puisse voir l’écran. 
15 août 2019
Vagues de phénomènes 
autour du monde
Des gens de partout sur la planète 
affirment avoir vu des proches 
défunts, Elvis Presley, des extra-
terrestres ou même eux-mêmes. 
Les personnes interviewées ont 
assisté à ces apparitions lors 
de moments hétéroclites. Tous 
ont décrit ces êtres comme « des 

Pour rendre cette histoire plus vivante, je l’écrirai au présent.  
Ainsi, vous aurez peut-être l’impression de la vivre avec moi. 
En espérant qu’elle se retrouve dans les mains de la personne 
qui pourra nous sauver…   Nous ramener dans notre époque.

Mélodie Cardoue, 5 août 1898

Mais commençons par le commencement.
Mélodie Cardoue, 20 août 2019

figures fantomatiques dans un brouillard »… 

- Tu crois que c’est lui ?
  Il me regarde d’un air « Tu me poses vrai-
ment la question ? », mais me répond tout 
de même.
- Tu trouves pas ça étrange qu’il nous ait 
parlé de ça juste avant que tous ces phé-
nomènes commencent ? C’est comme s’il 
pesait ces possibilités. Il hésitait quant à 
l’opinion qu’il doit en avoir ! Non, mais 
sérieux, je crois bien que c’est lui. Ou au 
moins, qu’il connait la personne.
  Je regarde ma montre.
- On devrait y aller, c’est presque l’heure. 
On en reparlera après la célébration.
Les cloches nous appellent. Nous traver-
sons la rue et le grand terrain menant à 
l’église. 
- Mélo ? T’as vu ça ?
- Vu quoi ?
  Éric me pointe l’entrée ouest de l’édifice 
où se trouve le balcon.
- Là-bas. Il y avait une femme portant une 
énorme robe. Viens!
  Nous joggons vers l’endroit qu’il a pointé, 
évitant au passage les visiteurs (habillés 

normalement !). En tournant le coin, un 
monsieur me bouscule. 
- I beg your pardon Ma’am! 
  Il me regarde de travers, mais poursuit sa 
route. Éric m’aide à me relever et m’amène 
à l’écart.
- Ce ne sont plus des fantômes.
  Des gens accoutrés de vêtements d’époque 
regardent la forêt d’un air émerveillé. Ils 
sont tous entourés d’un léger brouillard. 
Un instant, ils se retournent, descendent 
les marches et partent d’où nous arrivons. 
Après quelques pas, ils disparaissent. Nous 
montons l’escalier en haut duquel se trouve 
maintenant un jeune homme. Soudain, une 
brume nous enveloppe. Nous ne voyons 
plus rien ! Puis, aussi rapidement qu’elle 
est apparue, la brume se dissipe. Je ne peux 
retenir un cri de surprise: devant nous, au 
nord, il n’y a plus que de petits arbres… 
Au-delà de ceux-ci, on voit maintenant un 
grand vaisseau voguant sur le fleuve. Je 
fais volte-face, plus rien d’étrange, tout est 
rentré dans l’ordre… Ou plutôt dans le pas-
sé ! Oh mon Dieu! Il semble bien que nous 
venons de traverser le fameux phénomène. 

(à suivre)

NOUVELLE
Une QuestioN
           de BouclE

Mélanie
Belliveau-Roy
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Transformation du local

Avec un plan favorisant l’accessibilité 
et l’utilisation efficace de leurs équipe-
ments de création, basé sur une ergo-
nomie optimale et dans l’intention mar-
quée de rendre agréables les activités 
quotidiennes par un environnement de 
qualité (luminosité, bruits, espaces, 
rangement), les Fermières ont réalisé 
un coup de maître avec le projet fédé-
ral «Nouveaux horizons», un projet 
d’aide à l’immobilisation. Et cela sans 
déménager ni agrandir...
C’est donc fières du résultat obtenu 
que les Fermières ont procédé, ce 11 
septembre, à l’inauguration des lieux 
en présence de ceux qui les ont ap-
puyées ou ont collaboré au projet.

Arrivé à sa 85e année d’existence, le 
Cercle semble avoir développé une 
éternelle jeunesse. Est-ce en parta-
geant de diverses façons ses savoir-
faire avec les jeunes (ateliers ponc-
tuels, ententes avec l’École, accueil de 
jeunes membres)? En accueillant des 
membres des cercles environnants? 
En ouvrant ses portes à la population 
pour vente, visite ou... une jasette? 
Sans doute toutes ces réponses.

Nous vous offrons ici quelques clics! de 
leur nouvel environnement, en atten-
dant que vous passiez vous-mêmes y 
faire un tour.

Loisirs KAKOU
Cédric Soucy, 
technicien en loisirs et culture

ÉPLUCHETTE 
DE BLÉ D’INDE

Salle Paroissiale
Samedi 14 septembre 

11h00 à 15h00

GRATUIT - 
Apportez vos breuvages

non-alcoolisés s.v.p.

Venez nous rencontrer, découvrir du 
même coup les activités (ci-contre)
offertes dans la Programmation 

d’automne 2019 et, si désiré, 
vous y inscrire.

AUTOMNE 2019
Cours offerts

ENFANTS - ADOS
Karaté / Kempo Shin Ryu KRTB

Kobudo / Kobudo OKDRK
Soccer intérieur 6-8 ans
Soccer intérieur 9-12 ans

Et autres...

ADULTES
Karaté / Kempo Shin Ryu KRTB

Kobudo / Kobudo OKDRK
Cerveau Direction

Musclez vos méninges
Équilibre et maintien

Cours d’anglais
Djembe musique africaine

Danse en ligne
Et autres...

INAUGURATION OFFICIELLE
Centre de loisirs 
Place St-Georges

Vendredi 20 septembre, 
dès 17h30

Au programme: 
- Visite guidée

- Verre de l’amitié et 
   cocktail dinatoire gratuit

Venez constater la concrétisation 
de ce magnifique projet!

Chapeau à nos Fermières !

1- Coin Vente
2- Coin Cuisine
3- Ensemble vu d’en arrière
4- Coin Ordi et bureau
5- Machine à coudre électro-	
    nique

1 2

3

4

5

Yvan Roy
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municipal
Condensé de la séance régulière 
du 6 mai 2019.
Tous les conseillers sont présents.
Ratification des  déboursés  d’avril  2019 et 
approbation des comptes pour un montant total 
de 512 794.87$ à même le fonds général.
CORRESPONDANCES
Remerciements de la part du Conseil des Che-
valiers de Colomb 12275 des Quatre Clochers
Dépôt d’une correspondance du Ministre 
concernant le programme de la taxe sur l’es-
sence et la contribution du Québec (TECQ).
Communiqué de presse de la ministre Blais 
concernant le Programme de soutien à la dé-
marche Municipalité amie des ainés.
MRC. Dépôt du règlement 251-19 concernant 
le schéma d’aménagement et de développement 
visant l’agrandissement du périmètre d’urbani-
sation sur le territoire de la ville.
MADA (Municipalité Amie des Ainés) dépôt 
collectif pour subvention. La municipalité de 
Cacouna désire se joindre aux autres municipa-
lités participantes de la MRC au programme et 
subvention présentés.
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Adoption de la modification du règlement 52-
12 pour le règlement 108-19 concernant le prix 
de location des salles du Centre des Loisirs 
Place St-Georges. Le certificat de publication 
sera déposé à deux endroits, 415 rue St-Georges 
et à l’église de la paroisse;
Le règlement 108-19 est accepté tel que pré-
senté et ajouté au règlement 52-12 et ledit règle-
ment entre en vigueur à partir de ce jour.
Autorisation d’achat d’un logiciel de gestion 
documentaire Ultima de la firme GC1 mainte-
nant devenue Coginov.
Vérificateurs externes Deloitte, dépôt du rap-
port et acceptation des états financiers 2018
Centre des Loisirs Place St-Georges / système 
de son extérieur. Animation de L’Est a été sé-
lectionné sous la soumission déposée le 15 avril 
2019 au montant de 4 128.73 $ plus le temps 
heures, à 35 $ par homme, de l’installation des 
équipements, plus les taxes applicables.
Réseaux Québécois de Villes et Villages en 
santé –  Renouvellement 2019 au montant de 
63$ net pour la catégorie de 501 à 2000 citoyens 
recensés.
Programme de revitalisation 2014-2017 (rè-
glement 29-10). Un montant de 4 896,58 $ est 
accepté tel que présenté par les membres du 
conseil municipal.
Procédure portant sur la réception des plaintes 
formulées dans le cadre de l’adjudication ou  
l’attribution d’un contrat,  résolution. La Muni-
cipalité doit se doter d’une procédure portant 
sur la réception et l’examen des plaintes for-
mulées dans le cadre de l’adjudication d’un 
contrat à la suite d’une demande de soumissions 
publique ou de l’attribution d’un contrat de gré à 
gré avec un fournisseur unique comportant une 

dépense égale ou supérieure au seuil minimal de 
la demande de soumissions publique; une telle 
procédure par règlementation suivra lors de la 
prochaine réunion de ce conseil.
MOTION- Projet de règlement portant sur la 
réception de l’examen des plaintes formulées  
dans le  cadre  de l’adjudication ou l’attribution 
d’un  contrat. Le projet de règlement est dispo-
nible au bureau municipal pour consultation.
SÉCURITÉ PUBLIQUE
Service incendie – Rapport d’avril 2019 
Sécurité Publique du Québec, ratio de péré-
quation de la municipalité – paiements. 
ATTENDU que le calcul du ratio de péréqua-
tion de la municipalité de Cacouna est calculé 
par le nombre de population de 1825 en 2019; 
ATTENDU que le ratio est évalué à 0,000475 
par citoyen; 
un premier versement au montant de 78 812 $ 
sera fait sous la référence 120577 de la facture 
101529 au ministre des Finances au plus tard le 
30 juin 2019;
un deuxième versement au montant de 78 811 $ 
sera fait sous la référence 120577 de la facture 
101529 au ministre des Finances au plus tard le 
31 octobre 2019.
Démission du pompier Alexandre Pilon en date 
du 30 avril 2019.
TRAVAUX PUBLICS
Entretien et arrosage des boites à fleurs de la 
municipalité. Une demande de service ayant été 
déposée auprès de Botanix de RdL pour l’en-
tretien et l’arrosage des fleurs appartenant à la 
municipalité de Cacouna et la  période  visée  
étant  du  24  juin  au  23  septembre  2019 
approximativement,  l’offre de service déposée 
par Botanix RDL reçue le 25 avril se chiffre à 
2 100 $ plus les taxes applicables pour les 14 
semaines de la saison; la facture sera payée en 
un seul paiement à la fin de la saison.
Niveleuse avec opérateur, service offert par la 
municipalité de St-Arsène au coût de 120 $ / 
heure, est retenu pour l’année 2019.
Balayage des rues par Garage Michel Lepage  
pour l’été 2019  au montant de 5 400.00 $ plus 
les taxes applicables est retenue pour 2019.
HYGIÈNE DU MILIEU
Xylem, réparation des pompes. CONSIDÉ-
RANT le bris de deux pompes sur le réseau au 
cours de l’année 2018 et 2019; Xylem a effectué 
la réparation sur la garantie, sans frais, et adapté 
les pompes à notre réseau après les explications 
données par notre directeur des travaux publics 
et de voiries, M. Réjean Lebel.
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉ-
VELOPPEMENT
Permis –  Rapport mensuel d’avril 2019
Comité Consultatif en Urbanisme (CCU), résu-
mé de la réunion du 17 avril 2019
Dérogation mineure concernant le 410 rue 
du Patrimoine visant à rendre conforme l’aug-
mentation du cheptel (160 unités animales) pour 
l’exploitation de la ferme; suite à l’augmenta-
tion du cheptel, un bâtiment d’élevage sera situé 
à une distance inférieure aux distances mini-
males. La demande est acceptée, comme recom-
mandée par les membres du CCU.

Dérogation mineure concernant le 610 rue 
du Patrimoine visant à rendre conforme la 
construction d’un garage qui sera utilisé à des 
fins résidentielles;
CONSIDÉRANT que la demande est ren-
due nécessaire puisque la hauteur maximale 
prescrite au paragraphe 3 de l’article 7.3.3 du 
Règlement de zonage stipule que «dans le péri-
mètre d’urbanisation la hauteur maximale ne 
doit pas excéder celle du bâtiment principal et 
ce, jusqu’à concurrence de 5 mètres (16 pieds 5 
pouces) dans la partie plus élevée.»
La hauteur du garage projeté sera de 25 pieds 
et 11 pouces; cependant, la hauteur n’excèdera 
pas la hauteur de la résidence; les membres du 
Comité Consultatif en Urbanisme sont d’un 
avis partagé; le conseil désire signifier que tous 
les autres bâtiments accessoires devront être 
démolis selon les recommandations qui seront 
inscrites au permis qui sera émis par l’inspec-
teur municipal de la municipalité; le conseil 
désire signifier qu’advenant le non-respect des 
normes, règlements, significations et spécifica-
tions que fera connaitre l’inspecteur municipal 
au propriétaire, cela pourra entrainer la démoli-
tion du bâtiment tel que le prescrit la loi.
Le conseil accepte la dérogation mineure avec 
les mesures à appliquer.
Dérogation mineure concernant le 280 rue 
D’Amours. CONSIDÉRANT que la demande 
de dérogation mineure présentée le 18 mars 
dernier a été adoptée sous la résolution 2019-
04-503-10.3 concernant la résidence du 280 rue 
d’Amours;
CONSIDÉRANT que le conseil a adopté la 
résolution en mentionnant qu’il ‘’accueille la 
recommandation du CCU telle que présentée’’; 
la recommandation du CCU se lit comme suit :
- Le balcon, d’accorder cette dérogation mi-
neure puisque les distances sont moins de 29 
centimètre.  Le CCU recommande positivement 
cet aspect de la demande de dérogation mineure
- En ce qui concerne la remise ‘’ les membres du 
CCU sont d’avis qu’il est relativement simple 
de déplacer la remise afin de la rendre conforme 
à la localisation.’’  À cet effet, les membres 
recommandent de déplacer la remise; QUE la 
résolution 2019-04-503-10.3 est maintenue aux 
conditions énumérées plus haut; QUE le pro-
priétaire devra communiquer avec notre urba-
niste afin de prendre connaissance des restric-
tions et acceptations du conseil municipal.
Exploitation d’une  carrière et sablière – re-
nouvellement de l’entente. ATTENDU que 
Claveau Concassage et Granulats Ltée désire 
poursuivre l’exploitation d’une sablière sur une 
partie des lots 4984126, 4984132, 4984133, 
4984134 et 4985587, rang 1, cadastre du Qué-
bec propriétés appartenant aux propriétaires sui-
vants et représenté par Levis Claveau :
- Bertrand Gaudreau
- Gestion Jean-Marc Dubé Inc.
- Bruno Dubé
- 2332-4148 Québec Inc.
ATTENDU que la Commission de Protection 
du Territoire Agricole du Québec (CPTAQ) a 
déjà autorisé l’exploitation de cette carrière et 
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municipal
sablière dans une décision portant le no.403448;
ATTENDU que cette autorisation a été donnée 
pour une période de 5 ans et que l’objet de la 
présente demande est le renouvellement de 
celle-ci;
ATTENDU qu’il n’existe pas d’autres endroits 
dans le secteur de Cacouna pour l’exploitation 
d’un matériel granulaire spécifique se retrou-
vant dans ce secteur et considérant les besoins 
important notamment pour le site d’enfouisse-
ment situé sur le territoire de Cacouna;
ATTENDU que selon les informations que nous 
avons, ce type d’exploitation ne peut être effec-
tué dans les parties de notre territoire situées en 
zone blanche;
ATTENDU qu’il n’y aura pas de morcellement 
de la propriété foncière;
ATTENDU qu’il n’y aura pas d’impact négatif 
sur les exploitations agricoles environnantes 
puisque ce type d’activité cohabite bien avec les 
activités agricoles;
ce conseil appuie la demande de renouvellement 
et permet à ladite entreprise de poursuivre ses 
activités.
LOISIRS ET CULTURE
Loisirs Kakou –  Rapport mensuel et compta-
bilité d’avril 2019. Acceptés tels que présentés.
Contribution approuvée d’Emplois d’Été Canada. 
Soumission de  Royal Pyrotechnie  /  feux  d’ar-
tifices de la St-Jean-Baptiste 2019. ENTENDU 
qu’une demande de gré à gré a été déposée entre 
la municipalité et Royal Pyrotechnie pour ces 
feux 2019; ce  conseil  accorde  l’entente  entre  
les  Loisirs  Kakou  et  Productions  Royal Pyro-
technie Inc. d’un montant de 2391.82 $ plus les 
taxes applicables; le technicien en loisirs devra 
aviser le plus rapidement possible la brigade 
d’incendie de Cacouna et s’il y a lieu de ferme-
ture de rues, la Sûreté du Québec.
Émission d’un déboursé au compte de la bi-
bliothèque. CONSIDÉRANT la demande dépo-
sée par la responsable de la bibliothèque tant 
qu’à un déboursé pour l’achat des livres, pério-
diques, animations et bénévoles; ce conseil au-
torise l’émission d’un déboursé au montant de 
2 800.00 $ à même les prévisions budgétaires.
Demande d’appui au projet d’implantation 
de VisioConférence dans les bibliothèques. 
ATTENDU que le Réseau Biblio du Bas-Saint-
Laurent dont la bibliothèque Émile Nelligan est 
membre, demande une lettre d’appui au projet 
d’implantation de VisioConférence pour notre 
bibliothèque;
CONSIDÉRANT que la visioconférence est une 
technologie qui sera bénéfique au niveau de la 
modernisation des communications; CONSI-
DÉRANT que la visioconférence contribuera au 
développement social des communautés;
CONSIDÉRANT que la visioconférence aura 
pour effet d’offrir à nos régions un service de 
communication moderne, que ce soit pour le sec-
teur culturel entre bibliothèques ou pour les orga-
nismes communautaires ou encore pour le milieu 
municipal.

CONSIDÉRANT l’importance d’obtenir un 
appui de toutes les municipalités sous forme de 
résolution afin d’aller chercher du financement 
auprès des différents paliers gouvernementaux;
ce conseil appuie le projet de visioconférence et 
appuie la démarche.
Ententes de travail entre la municipalité de 
Cacouna et mesdames Olivia Létourneau, 
Patricia Landry et Gabrielle Lavallée  en tant 
qu’animatrices du terrain de  jeux et de  loisirs,  
saison 2019.  Le taux horaire sera de 13.50 $ 
/ heure pour un horaire de 40 heures semaine;
Les conditions de travail sont décrites à l’en-
tente de travail signée par chacune en présence 
de la directrice générale, Carole Pigeon et de 
la mairesse, madame Ghislaine Daris; le code 
d’éthique et de déontologie des employés muni-
cipaux du règlement 106-18 doit être signé par 
l’employée avant le début du travail. 
Contrat de service entre la municipalité de 
Cacouna et madame Océanne Grenier en tant 
que coach au soccer, saison 2019.  Sous  pré-
sentation  d’une  facture  et  selon  la  résolu-
tion  2019-04-513-11.10,  le paiement de 15 $ 
par pratique ou par joute sera payé une fois par 
mois; le paiement sera fait à même le compte 
des Loisirs Kakou Inc. et des prévisions budgé-
taires adoptées.
Dictée Richelieu –  publication de la carte d’af-
faire de la municipalité dans le journal  InfoDi-
manche  pour l’occasion. CONSIDÉRANT que 
deux élèves, Isadora Hallé et Grégoire Desaul-
niers de l’école Vents et Marées de Cacouna, 
participent à la Dictée Richelieu; ce conseil féli-
cite les gagnants et une publication dans le jour-
nal Info Dimanche est faite au coût de 105$ +t.
Convention d’aide financière signée par ma-
dame la sous-ministre adj. à la Dir. gén. des 
opérations régionales du Min. de la Famille 
du Qc au programme de Politiques Familiales 
Municipales. Dépôt.
Appui et résolution concernant des stations  
d’entrainements pour ainés au Centre des 
Loisirs Place St-Georges. ATTENDU qu’une 
demande d’appui est déposée devant la Corpo-
ration de développement de Cacouna en ce qui 
concerne les stations d’entrainements pour ainés 
au Centre de Loisirs Place St-Georges; la lettre 
d’appui sera formulée de sorte que les activités 
intergénérationnelles offertes aux citoyens sur 
notre territoire favorisent l’occupation dyna-
mique du Centre de Loisirs Place St-Georges et 
qui saura diversifier la programmation actuelle 
d’activités sportives, culturelles et communau-
taires de Cacouna.
Autorisation par résolution de préparer un 
devis et de publier cet avis pour un système 
d’éclairage de la patinoire et du terrain de soc-
cer et pour la construction d’une  patinoire au 
Centre des Loisirs Place St-Georges.
Achat de tables et chaises pour le centre des 
Loisirs Place St-Georges. La soumission dépo-
sée par l’atelier du chef, concernant des tables 
de résine 72W x 30D x 29.24H au montant de 
115 $ / l’unité plus les taxes et les frais de trans-
port pour un total de 20 tables, est acceptée;

QUE la soumission concernant des chaises avec 
dossier droit modèle CE-10-BL-NOIR, au coût 
de 32 $ chacune pour un total de 200 chaises, 
taxes et transport non inclus, est acceptée.
Achat de frigos pour le centre des Loisirs Place 
St-Georges. La soumission pour le modèle 
#NGR-036-11 de la Série ‘’Signature’’ dépo-
sée par l’Atelier du Chef,  au coût de 1 159 $ 
le frigo plus les taxes et les frais de transports, 
est acceptée.
Un nombre de trois (3) frigos est nécessaire et 
ceux-ci devront être munis d’un verrou avec 
clef individuel et de préférence différente.
INFORMATIONS
Prochaine réunion du conseil – 10 juin 2019 
à 19h30
AFFAIRES NOUVELLES
Fondation de la Santé de R-du-L / contribution 
de 50$ en vue d’acquérir une table d’interven-
tion pour la douleur (Clinique de la douleur) 
afin d’améliorer la rapidité d’intervention et le 
nombre de patients traités (pouvant inclure des 
citoyens de Cacouna).
Fondation Annette Cimon Lebel / aide finan-
cière demandée. La Fondation aide les per-
sonnes atteintes de cancer depuis 1995 et offre 
une aide financières aux personnes résidant sur 
le territoire du Bas-St-Laurent;
Ce conseil de Cacouna, contribue à la 24e année 
de la fondation, par un don de 100$ obtenant 
par le fait même son nom sur le site Internet et 
son logo en projection durant la soirée de finan-
cement.
VARIA
DÉPÔT- Démission de la directrice générale, 
Carole Pigeon. ATTENDU les circonstances 
qui entourent présentement le travail de direc-
trice générale et secrétaire trésorière au sein de 
la municipalité de Cacouna; la directrice géné-
rale et secrétaire trésorière dépose sa démission 
devant conseil en séance tenante et avise celui-
ci que les 30 jours de délai prescrit au contrat 
débute en ce 6e jour de mai 2019.
PÉRIODE DE QUESTIONS

Condensé de la séance régu-
lière du 10 juin 2019.
Tous les conseillers sont présents.
Ratification des déboursés et approbation des 
comptes du mois pour un montant total de 251 
348,05 $ à même le fonds général.
CORRESPONDANCES
Min. de l’environnement / Avis de non-confor-
mité  / rue Sénéchal en relation avec les travaux 
d’urgence effectués lors de la grande marée.
Dépôt du règlement 252-19 du schéma d’amé-
nagement et de développement par la MRC 
concernant la mun. de l’Isle-Verte.
Dépôt d’une communication du Min. de l’Agri-
culture concernant les zones protégées pour la 
production de pommes de terre de semence.
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Poste de brigadier scolaire pour la saison 
2019-2020. La candidature de monsieur Léon 
Courcy est  retenue  pour la saison 2019-2020 
comme brigadier scolaire;
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la rémunération au poste de brigadier est de 30 
$ par jour (150 $ semaine) brut et selon les jours 
travaillés;
Les heures de travail sont les suivantes : 
Matin : 7h45 à 8h00
Midi :  11h30 à 11h50 et de 12h35 à 12h50
Fin de journée :  15h15 à 15h40
Au coin de la rue Patrimoine et rue St-Georges, 
traverse scolaire.
PG Solutions/ mise à niveau de Java 8 SE Pu-
blique - Dépense acceptée de150,00$.
Règlement numéro 109-19 des procédures por-
tant sur la réception et l’examen dans le cadre 
de l’adjudication ou l’attribution d’un contrat.
QUE la présente procédure soit adoptée. Dès 
son entrée en vigueur le 25 mai 2019, la munici-
palité de Cacouna la rend, conformément  à l’ar-
ticle 938.1.2.1 CM,  accessible  en tout temps  
en la publiant sur son site Internet.
Avis de motion donné le 6 mai 2019
Publication le 11 juin 2019
Adoption le 10 juin 2019
Assurance collective  / renouvellement.
ATTENDU  l’entente  de service  d’assurance  
collective  terminée  entre  la  compagnie Sun-
life et la municipalité de Cacouna; CONSI-
DÉRANT que la municipalité et ses employés 
désirent s’offrir un service à moindre coût mais 
avec les avantages semblables; l’offre des assu-
rances Desjardins pour une période de 18 mois 
fixes et de 26 mois pour certains avantages est 
accepté tel que présenté; les prestations débutent 
le 1er juin 2019; une lettre de cession de service 
à Sunlife a été envoyée; un premier chèque a 
été envoyé à Assurance Desjardins ainsi que les 
documents requis.
Info Dimanche/Publicité. La publication pour 
le poste de directrice générale a été faite dans le 
Journal; le coût s’élève à 390 $ +t et le compte 
de GL02 13000 341 sera utilisé pour la dépense. 
Embauche de madame Geneviève Morin à titre 
d’Animatrice / Guide Touristique saison 2019. 
ATTENDU que le poste a été ouvert et publié 
pour tous;
CONSIDÉRANT l’expérience de madame Mo-
rin et son souhait de faire connaitre l’église, la 
bibliothèque ou tout autre site de la municipalité 
de Cacouna aux visiteurs;
Madame Morin obtient le poste et débute son 
travail dès le 19 juin 2019 pour se terminer le 
17 août 2019;
le salaire horaire est établi à 13.50 $ / heure pour 
un total de 25 heures semaine; l’horaire étant du 
mercredi au dimanche de 10h00 à midi et de 
13h00 à 16h00.
Commission régionale du Port de Gros-Ca-
couna. Le conseil accepte la cotisation au mon-
tant de 100,00$ pour madame Ghislaine Daris 
mairesse et madame Suzanne Rhéaume conseil-
lère, représentantes de la municipalité à cette 
commission.
Frais d’annulation des réservations du 
congrès de l’ADMQ. Le conseil  ayant deman-
dé l’annulation des réservations  d’hôtel  et des 

inscriptions au congrès annuel de l’ADMQ pour 
les deux employés visés; des frais  de 100,00$ 
par réservation  avec l’ADMQ  sont facturés 
puisque le délai d’annulation est trop près de 
l’évènement; le conseil autorise le paiement de 
200,00$ payable à l’ADMQ relatif à ces annu-
lations.
Nomination du directeur général par intérim. 
ATTENDU que le poste de directeur général 
n’est pas comblé à ce jour;
CONSIDÉRANT que la fin du contrat de tra-
vail de la directrice générale est effectif le 6 
juin 2019 selon le contrat signé et adopté par 
ce conseil;
Diane Bérubé est nommée au poste de directrice 
générale / secrétaire trésorière par Intérim pour 
une durée indéterminée à ce jour et autoriser le 
paiement selon entente entre les deux parties.
Dépôt par la firme comptable Deloitte de la 
déclaration annuelle du GMR, par audit,  au 
portail du MAMH, qui a confirmé réception des 
documents. 
Dépôt du trimestre budgétaire devant conseil 
pour les mois de janvier, février et mars 2019.
Démission – Directrice générale et secrétaire 
trésorière. Le conseil accepte la démission de 
madame Carole Pigeon au titre de Directrice gé-
nérale et secrétaire trésorière, accepte de payer 
les sommes dues et la remercie pour le travail 
accompli à la municipalité.
Démission – Secrétaire administrative. Le conseil 
accepte la démission de madame Angélika Veil-
lette Langlois au titre de secrétaire administrative, 
accepte de payer les sommes dues et la remercie 
pour le travail accompli à la municipalité.
SÉCURITÉ PUBLIQUE
Service incendie – Rapport
TRAVAUX PUBLICS
Soumission pour pavage rue Beaulieu et rue 
Du Parc. ATTENDU que du pavage dans ces 
rues doit être fait suite aux travaux d’aqueduc 
pour l’alimentation en eau au Centre de Loisirs 
Place St- Georges et aux travaux d’une nouvelle 
construction sur la rue Du Parc;
Après soumissions, ce conseil octroie le man-
dat à BML Construction pour un montant de 4 
957,50 $ +t pour la rue Beaulieu et de 4 143,50 
$ +t pour la rue Du Parc.
Ajout au contrat de travail de l’adjoint aux 
Travaux Publics et Voirie. Un montant maxi-
mum de 250,00 $ est alloué (t.i.) à chaque année 
pour l’achat de bottes de travail et sous présen-
tation de la facture.
HYGIÈNE DU MILIEU
Société  Via / entente de service temporaire. 
Une entente de prix est intervenue entre la mu-
nicipalité de Cacouna et les services de la So-
ciété Via; l’entente de service est comme suit :
De la date du renouvellement au 30 juin, la 
charge reste la même qu’auparavant c’est-à- 
dire 38,12 $ la tonne.
Le montant facturé du 1er juillet au 30 décembre 
2019 sera de 65,00 $ la tonne.
Le conseil accepte les termes énoncés.
Achats en groupe de bacs trois sections pour 
un total de 5 bacs. La municipalité se joint au 

groupe formé par la MRC; les besoins sont de 
5 bacs à triple contenants qui seront répartis 
comme suit dans la municipalité de Cacouna  :
Dans le local du Centre Jeunes de Cacouna
Dans le local des Loisirs Kakou Inc.
Dans la bâtisse du Centre de Loisirs PSG. Dans 
la salle Paroissiale de la municipalité.
Dans la salle Communautaire de la municipalité.
Le tout en conformité avec les recommanda-
tions du conseil municipal.
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉ-
VELOPPEMENT
Permis de construction et certificats d’autori-
sation – Rapport mensuel de mai
Plan à l’échelle des zonages et autres.
ATTENDU la suggestion et demande déposées 
par notre urbaniste, monsieur Bruno Beaulieu, 
à l’effet de mettre à jour les plans de zonages 
de notre municipalité; CONSIDÉRANT la pro-
position offerte par la MRC par l’entremise de 
monsieur Mathieu Gagné  M.ATDR, aména-
giste du territoire; le plan général de zonage de 
Cacouna sera imprimé à grandeur de 36’’ x 20’’ 
pour un montant de 10,80 $; les plans à échelles 
de 5000 du PU fois deux copies de 36’’ x 24’’ 
pour une dépense de 25,92$ seront imprimés; la 
main d’œuvre, la mise à jour des zones, du fond 
de carte, légende, etc. estimées à 6 heures de tra-
vail sont facturées au montant de 300,00 $; les 
coûts incluent aussi les versions en format PDF 
afin de les rendre disponibles sur notre site Web.
LOISIRS ET CULTURE
Loisirs Kakou – Rapport mensuel de mai 2019. 
Déposé et adopté en sa forme et teneur.
Résumé de la réunion de travail pour la 
construction de la patinoire permanente.
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil 
ont demandé à Génie Plus, à R+O Énergie et à 
Atelier 5, de déposer des soumissions et devis 
pour la construction de la patinoire du Centre 
de Loisirs Place St-Georges; les membres du 
conseil acceptent la soumission de Génie Plus 
et d’Atelier 5.
Stations d’entrainement pour les 50 ans inter-
générationnel. ATTENDU  que  pour  le  projet  
à  être  déposé le  1er   juillet  2019, une  résolu-
tion d’engagement de la part de la municipalité 
de Cacouna est demandée au projet; la munici-
palité s’engage pour 2000,00 $ au projet en au-
tant que celui-ci soit accepté par le programme 
du Fonds pour l’Accessibilité (PFA).
Achat de tapis pliables trois sections.
ATTENDU que, dans le cadre des mesures 
d’urgence établies par la sécurité publique, se 
trouve l’achat de matériel pouvant servir en cas 
de sinistre; CONSIDÉRANT qu’un montant de 
10000,00 $ a été reçu à cet effet; la municipa-
lité achète de Catsports des tapis pliables trois 
sections de 4’  x 6’  x 2’’  x 20 unités  pour un 
total  de 3 099,00 $ plus  les  taxes et le  trans-
port applicables; les fonds proviennent  de cette 
subvention et la dépense s’y  rattachera pour 
reddition de compte futur.
Dépôt du résumé de la réunion du comité de Loi-
sirs Kakou Inc. tenue le 16 avril dernier.
Projet Croques-Livres partenaire de Cosmoss. 
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ATTENDU que le projet Croques-Livres dé-
montre un intérêt certain pour une utilisation au 
Centre de Loisirs Place St-Georges; ce conseil 
accepte de participer en mettant en évidence le 
Croque-livres au Centre de Loisirs et en nom-
mant son technicien en loisirs responsable de la 
vérification du contenu.
Biblio. Rapport financier au Réseau Biblio. 
Dépôt du rapport financier 2018 de la biblio-
thèque Émile Nelligan au Réseau Biblio.
Retrait de la candidature de madame Patricia 
Landry qui n’a pas donné suite à l’offre d’em-
ploi d’animateur des Loisirs Kakou Inc.
Embauche  de monsieur Alex Bossé au poste 
d’animateur au terrain de jeux des Loisirs Ka-
kou Inc. Monsieur Bossé débutera son travail le 
mardi 25 juin et se terminera le 23 août 2019 aux 
mêmes conditions que les autres animateurs.
Antécédents judiciaires / mandat à monsieur 
Cédric Soucy pour les Loisirs Kakou Inc. AT-
TENDU qu’une mise à jour des personnes auto-
risées à signer le consentement à une vérifica-
tion secteur vulnérable est nécessaire;
CONSIDÉRANT que monsieur Jean-Marie 
Brisson est Technicien en Loisirs et Culture pour 
les Loisirs Kakou Inc. que monsieur  Cédric  
Soucy est  nommé par  intérim  à ce poste; le 
conseil demande à la Sureté du Québec du Poste 
de la MRC, à l’attention  de madame France 
Plourde,  que l’organisme Les Loisirs Kakou 
Inc. demande un consentement de vérification 
secteur vulnérable afin que ses représentants 
puissent déposer les demandes de vérifications 
en toute légalité et ce gratuitement.
Inauguration du Centre de Loisirs Place St-
Georges. ATTENDU que l’inauguration du 
Centre de Loisirs Place St-Georges est prévue le 
20 septembre; nous réservons l’offre de service 
déposée par ‘’La Boite à M@RC et que le choix 
des activités sera précisé ultérieurement.
INFORMATIONS
Prochaine réunion du conseil – lundi 8 juillet 
2019 à 19h30
AFFAIRES NOUVELLES
Borne fontaine à la patinoire (purge)
PÉRIODE DE QUESTIONS

Condensé de la séance extraor-
dinaire du 2 juillet 2019.
Tous les conseillers sont présents.
Autorisation de signature du contrat  de Ma-
dame Sonia Ouellet.

Condensé de la séance régulière 
du 8 juillet 2019.
Tous les conseillers sont présents.
Ratification des déboursés et approbation des 
comptes du mois pour un montant total de 302 
631,09$ à même le fonds général.
CORRESPONDANCES
Dépôt du règlement # 251-19 modifiant le 
schéma d’aménagement et de développement 

afin d’agrandir le périmètre d’urbanisation sur 
le territoire de la ville de RdL et des documents 
qui l’accompagnent
Dépôt du procès-verbal de Notre-Dame-des-
Sept-Douleurs. Attendu que les membres du 
conseil ont pris connaissance du procès-verbal 
du 8 juin du conseil de la municipalité de Notre-
Dame-des-Sept-Douleurs; Que cette demande 
soit refusée pour le considérant suivant : qu’il 
y a lieu de modifier le statut de la Route Grand-
maison, de Cacouna, et de la Route du Quai 
entre le quai de L’Isle-Verte et la route 132 afin 
de corriger la description qui est faite et d’ajou-
ter la Route du Quai de L’Isle-Verte à celles 
dont le ministre a la charge et de retirer la Route 
Grandmaison de manière à ce que sa gestion soit 
transférée à la municipalité de Cacouna, à l’ex-
ception des travaux de déneigement, en hiver.
Dépôt du règlement 254-19 modifiant le règle-
ment 186-12 établissant un code d’éthique et de 
déontologie des employés de la MRC.
Dépôt du règlement 255-19 déterminant  les mo-
dalités de publication des avis publics de la MRC.
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Embauche  de M. Daniel Pelletier pour des tra-
vaux de conciergerie au Centre des Loisirs PSG.
Une entente entre les deux parties de 17,00$ de 
l’heure est acceptée et son horaire sera précisé 
selon le besoin.
Embauche  du Dir. Gén. et secr-trésorier de 
la Municipalité (DGST). La municipalité em-
bauche Monsieur Félix Bérubé comme DGST 
tel que défini dans son contrat de travail.
Autorisation  au DGST  à signer  tous  les docu-
ments, effets et chèques de la municipalité.
QUE ce conseil autorise le DGST Monsieur 
Félix Bérubé à signer  tous  les  documents, ef-
fets  et chèques de la  Municipalité  de Cacouna 
en collaboration de Madame Ghislaine Daris, 
mairesse. En l’absence de Monsieur Bérubé, 
Madame Chantale Théberge est également auto-
risée à signer les chèques.
Colloque de zone ADMQ. Le conseil autorise 
le DGST Monsieur Félix Bérubé à assister au 
colloque qui aura lieu à Ste-Hélène-de-Kamou-
raska le 5 septembre et d’en acquitter les coûts.
Paiement de la cotisation de la Société du parc 
côtier Kiskotuk de 2 000,00$ comme participa-
tion financière à ce projet.
Réception de notre part de ristourne de la 
MMQ, un montant de 3 364,00$.
Watson transport hors norme oversize – Auto-
risation demandée pour le passage de sections 
d’éoliennes en 2019. Le passage est prévu du 12 
juillet au 12 octobre 2019; Attendu que les trans-
ports arrivent au port de Cacouna et doivent se 
faire en majorité de nuit; le conseil accepte d’en 
donner l’autorisation.
Programmation  de la TECQ 2019-2023. 
La municipalité recevra un montant de 1 072 
487,00$ réparti sur 5 ans pour 2019-2023.
SÉCURITÉ PUBLIQUE
Service incendie – Rapport 2019 (30 juin)
Dépôt et acceptation du rapport annuel 2018 
du service incendie de la MRC.
TRAVAUX PUBLICS

Demande de travaux additionnels sur la rue 
Beaulieu au montant de 800$ tel que négocié.
Programme d’aide à la voirie locale. La muni-
cipalité demande au député Monsieur Denis Tar-
dif, dans le programme d’aide à la voirie locale 
dans son budget discrétionnaire, la somme de 25 
000,00$ qui servira au pavage de la rue Leclerc.
Soumission pour le lignage de la rue Beaulieu et 
du Couvent. La municipalité accepte la soumis-
sion de la Compagnie Gregtech Inc. au montant 
de 833,57$ et d’en acquitter les coûts sur récep-
tion de la facture.
Offre de services professionnels par CIMA+. 
Considérant les travaux réalisés en urgence en 
octobre 2018 sur la rue Sénéchal; la  munici-
palité  accepte l’offre  de services  de la  Firme  
CIMA+  au montant de 23 600,00$ avant  les  
taxes  applicables,  afin  de  terminer  ces  tra-
vaux  de  façon permanente.
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉ-
VELOPPEMENT
Permis de construction et certificats d’autori-
sation - Rapport mensuel juin 2019
LOISIRS ET CULTURE
Loisirs Kakou – Rapport mensuel juin 2019
Les membres du conseil adoptent le rapport en 
sa forme et teneur.
Offre de service Groupe Aqueduc–Est du Qué-
bec : Wolseley. Les membres du conseil ac-
ceptent l’achat d’une purge au coût de 875,00$ 
plus les taxes applicables pour faciliter l’arro-
sage de la patinoire.
Offre de service Atelier 5. La municipalité ac-
cepte l’offre de service et proposition d’hono-
raires pour les plans et devis ainsi que l’adminis-
tration de contrat pour le projet de construction 
de la patinoire extérieure pour une somme de 21 
750,00$ plus les taxes applicables.
Offre de service pour les plans et devis de la 
patinoire extérieure et terrain de soccer. La 
municipalité accepte l’offre de service de Gé-
nie Plus, Charles D’Amours, ingénieur, pour la 
préparation des plans et devis au montant de 7 
500,00$ plus les taxes applicables.
IDS Micronet Solutions Inc. La municipalité 
accepte la soumission pour l’achat d’une camé-
ra plus performante au montant de 1 010,00$ 
+t, installation comprise au Centre Loisirs PSG.
FINANCES
Refinancement du règlement: Soumissions 
- Obligations. Dépôt des soumissions pour 
l’émission d’obligations pour les règlements 
d’emprunt nos 271, 272 et 34-10 de notre muni-
cipalité. Pour réaliser l’emprunt au montant de  
2 289 000$ effectué en vertu des règlements nu-
méros 272, 271 et 34-10, la Municipalité émet-
tra des obligations pour un terme plus court que 
le terme prévu dans les règlements d’emprunt, 
c’est-à-dire pour un terme de : Cinq (5) ans (à 
compter du 22 juillet 2019); en ce qui regarde les 
amortissements annuels de capital prévus pour 
les années 2020 et suivantes, au lieu du terme 
prescrit pour  lesdits amortissements pour les rè-
glements d’emprunt numéros 272, 271 et 34-10, 
chaque émission subséquente  devant être pour 
le solde ou en partie du solde dû sur l’emprunt.
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Adjudication d’une émission d’obligations à la 
suite des demandes de soumissions publiques. 
ATTENDU QUE, conformément aux règle-
ments d’emprunt numéros 272, 271 et 34-10, 
la Municipalité de Cacouna souhaite émettre 
une série d’obligations, soit une obligation par 
échéance;
ATTENDU QUE la Municipalité de Cacouna a 
demandé, à cet égard, par l’entremise du sys-
tème électronique « Service d’adjudication et 
de publication des résultats de titres d’emprunts 
émis aux fins du financement municipal », 
des soumissions pour la vente d’une émission 
d’obligations, datée du 22 juillet 2019, au mon-
tant de 2 289 000$;
ATTENDU QU’à la suite de l’appel d’offres 
public pour cette demande, la Municipalité a 
reçu les soumissions détaillées de la Financière 
Banque Nationale Inc. et de Valeurs Mobilières 
Desjardins Inc.;
ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts 
indique que la soumission présentée par la firme 
FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
est la plus avantageuse;
Il est résolu que l’émission d’obligations au 
montant de 2 289 000$ de la Municipalité de 
Cacouna soit adjugée à la firme FINANCIÈRE 
BANQUE NATIONALE INC.; Que demande 
soit faite à ce(s) dernier(s) de  mandater Service 
de dépôt et de compensation CDS inc. (CDS) 

ÉQUIPE MUNICIPALE
pour l’inscription en compte de cette émission;
Que CDS agisse au nom de ses adhérents comme 
agent d’inscription en compte, agent détenteur 
de l’obligation, agent payeur et responsable des 
transactions à effectuer à l’égard de ses adhé-
rents, tel que décrit dans le protocole d’entente 
signé entre le ministre des Affaires municipales 
du Québec et CDS;
Que CDS procède au transfert de fonds confor-
mément aux exigences légales de l’obligation, à 
cet effet, le  conseil autorise la directrice géné-
rale par  intérim à signer le document requis par 
le système bancaire canadien intitulé « Autori-
sation pour le plan de débits préautorisés destiné 
aux entreprises ».
Que la  mairesse  et la  directrice  générale  par 
intérim  soient  autorisées  à signer  les obliga-
tions visées par la présente émission, soit une 
obligation par échéance.
INFORMATIONS
Prochaine réunion conseil: 5 août 2019, 19h30
Travaux réfection brise-lames à Gros-Cacouna.
MMQ : importance des schémas de couverture 
de risques en sécurité incendie.
PÉRIODE DE QUESTIONS

Mot de la mairesse
Les membres du conseil se joignent à moi pour souhaiter la bienvenue dans notre équipe de travail 
à deux personnes. Tout d’abord, monsieur Félix Bérubé, directeur général depuis le 5 août. 
Notaire de formation, c’est un jeune qui revient travailler en région. D’une famille originaire de 
Cacouna, il est le petit-fils de monsieur Rodrigue Bérubé : famille de bâtisseurs du Cacouna d’au-
jourd’hui. 
Il y a également madame Sonia Ouellet, secrétaire administrative adjointe depuis le 2 juillet.

Nos félicitations à nos quatre moniteurs du terrain de jeux de l’été, tous de Cacouna : Océanne Gre-
nier, Olivia Létourneau, Gabrielle Lavallée et Alex Bossé. Ils étaient supervisés par notre coordon-
nateur des loisirs, monsieur Cédric Soucy. Ils ont accueilli 62 jeunes avec diverses activités dans des 
locaux spacieux.

Vous avez sans doute remarqué la beauté de nos parcs municipaux. C’est grâce à notre comité de 
bénévoles. Composé de madame Lizelle Ouellet, monsieur Jacques Desjardins, madame Jacinthe 
Lachance et monsieur Yvon Gilbert. Ils étaient aidés d’une équipe de jeunes : Nathan Lévesque de 
la rue des Épinettes, Nathan Lévesque de la rue de l’Église et Mathéo Doussin. Un sincère remercie-
ment pour ce beau travail grandement apprécié.

Le ministère des Transports a refait le pavage de la Route 291 cet été. Bravo à ces équipes qui ont 
effectué un travail remarquable en toute sécurité.

Je souhaite finalement un bon retour en classe et une belle année scolaire à tous les élèves, les pro-
fesseurs et le personnel de l’école.

Belle fin d’été et bon début d’automne!

Ghislaine Daris

adjointe
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REPREND SES ACTIVITÉS

Ateliers pour améliorer les compétences 
en lecture, écriture et calcul

- À Rivière-du-Loup au 26, rue Joly (Vieux-Manège)
- Le jour, un à trois après-midis par semaine, 

selon vos disponibilités.
	 - Lundi soir pour personnes à l’emploi.	

Service d’écrivaine publique
- Aide pour compléter des formulaires, lire, rédiger ou 

comprendre un document.
- Gratuit, sur rendez-vous, les mercredis AM.

Inscription ou information : 
418 862-9998
Bienvenue!

       Vous vivez le deuil 
       d’une personne 
       significative?

Ce deuil est difficile à vivre et les émotions sont pénibles? 

Que votre deuil soit récent ou qu’il remonte à quelques 
années, vous éprouvez toujours une vive souffrance? 

Nous pouvons vous aider…

Un groupe de soutien au deuil débutera 
à Rivière-du-Loup le 17 septembre 2019. 

(Service gratuit)

Pour vous inscrire ou vous informer, 
vous pouvez nous rejoindre au 418-860-3337. 

Laissez-nous un message et un ou une bénévole 
ayant reçu une formation communiquera 

avec vous dans les plus brefs délais.

PARLER DE SES PEINES,
C’EST DÉJÀ

SE CONSOLER !
Albert Camus



Pour de belles promenades sur nos plages
HORAIRE DES MARÉES AUTOMNALES
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Monsieur Pelletier a fêté ses 98 ans en juillet 2019. 
Né à Cacouna le 11 juillet 1921, Désiré Pelletier était fils de culti-
vateur à une époque où cela signifiait trimer dur, avec des outils et 
des instruments aratoires bien souvent issus de l’imagination et de 
l’ingéniosité des hommes. Par la suite, il fut bûcheron, il aimait le 
bois. Mais sa passion pour le travail du bois, il la tient sans doute 
de son oncle Jos Morency, artiste-peintre de Trois-Pistoles qui avait 
su agrémenter de ses œuvres un terrain de camping fort prisé par les 
gens de la place et des environs.
Autodidacte, Désiré devint artisan-charpentier, une façon de gagner 
sa vie tout en restant près de ses valeurs, il construisit plusieurs mai-
sons à Cacouna, ses parents, ses amis et tous les villageois l’appe-
laient ¨le Be Pelletier¨. À sa retraite, fallait-il qu’il se tienne occupé 
ou bien était-ce la nostalgie de sa jeunesse et des visites chez son 
oncle Jos ? Qu’importe ! Désiré entreprit de construire, en miniature, 
une réplique de la maison de son enfance, puis suivirent l’école du 
rang, la grange, l’église, une autre belle canadienne… Bientôt tout le 
village y passa, entremêlé de petits animaux, de chevaux, d’attelages 
divers et d’instruments aratoires d’époque fidèlement reproduits, au 
fil de sa nostalgie. Un été il décida qu’il devait laisser à ses enfants un 
souvenir impérissable : il fit pour chacun d’eux une horloge grand-
père entièrement travaillée en bois de chêne.
Au gré des saisons, il sortait ses jolies maisons pour, à son tour, agré-
menter sa cour. Les gens interpellés s’arrêtaient pour les prendre en 
photos et avec Madeleine, son épouse, bien-aimée complice de sa 
passion, il les accueillaient et leur faisaient revivre son époque avec 
ses ancestrales et son musée bien garni.
Aujourd’hui encore, il lui arrive de sortir son harmonica et, du haut 
de ses 97 ans, Désiré joue un bel air d’autrefois au grand plaisir de ses 
enfants, ses petits-enfants et ses nombreux arrière-petits-enfants.

(Un texte de Romain Lévesque, gendre de M. Pelletier, tiré du site d’Adrien 
Levasseur, spécialiste de L’Art Populaire au Québec : http://www.artpopu-
laire.com/fr/les-gosseux/detail-gosseux/bas-saint-laurent/pelletier-desire-/)

DUVETNOR - Destination Estuaire
À bord du navire à 28 passagers, Le Renard, 
2 croisières vous sont offertes en septembre.

Le Fjord - 17 septembre
Au passage: île Verte, île Rouge & Haut Fond 
Prince
Dans le Fjord: Excursion guidée à Baie Éter-
nité, visite du village de l’Anse St-Jean, arrêt à 
Tadoussac
Pique-nique à Baie Éternité inclus
Souper à Tadoussac non inclus
Départ: 08h30       Retour: 20h30
Tarif: 175$ / personne, taxes en sus

TADOUSSAC - 23 septembre
Au passage: île Verte, île Rouge & Haut Fond 
Prince
À Tadoussac: Centre d’interprétation des 
mammifères marins, randonnée guidée à la 
Pointe, visite du Comptoir Chauvin, temps libre.
Dîner inclus à l’hôtel Tadoussac
Départ: 08h30       Retour: 18h30
Tarif: 155$ / personne, taxes en sus

RÉSERVATIONS: 1-877-867-1660
Tous les départs se font de la marina RdL.
Départs garantis dès que 20 participants.

Hommage au menuisier-artisan 
Désiré Pelletier

Les organisateurs du «Festival historique» sont très reconnais-
sants à Francine, Rolande et Claude Pelletier pour leur implica-
tion dans la présentation de cette exposition et d’avoir permis de 
montrer quelques œuvres de leur père. Et merci à monsieur Dé-
siré et à son épouse Madeleine, de même qu’à tous les membres 
de leur famille pour avoir été joyeusement présents à cette édi-
tion 2019 de «Deux Nations, Une Fête».
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La page SANTÉ :

Mercredi: 9h00 à 20h00

418-867-3569

Le cannabis et ses effets sur la santé

La légalisation du cannabis à des fins non médicales est 
entrée en vigueur au Canada le 17 octobre 2018. Le can-
nabis contient plusieurs composés organiques dont le THC 
et le CBD. Le THC est responsable en majeure partie des 
effets psychoactifs de la substance (sensation de bien-être, 
sociabilité accrue, effet relaxant) alors que le CBD est res-
ponsable de l’effet médical, notamment par des propriétés 
anti-inflammatoire, analgésique et anti-nausée. La consom-
mation de cannabis peut dans certains cas être à visée thé-
rapeutique, c’est-à-dire prescrite par un médecin dans le 
but de procurer un soulagement des nausées réfractaires 
ou des douleurs chroniques. Malgré ses bienfaits, la vigi-
lance est de mise car le cannabis peut également engen-
drer des risques importants pour la santé. 

D’abord, des effets indésirables peuvent survenir à court 
terme, c’est-à-dire dans les heures suivant la consomma-
tion du cannabis. Parmi eux, notons l’altération de la per-
ception  du temps, un ralentissement physique et mental et 
une diminution de la concentration. L’attention se trouvant 
diminuée et le temps de réaction étant prolongé, la conduite 
automobile est à proscrire après avoir consommé. Il peut 
également nuire à la capacité de raisonnement et d’appren-
tissage ce qui peut mener à des difficultés à l’école ou au 
travail par exemple. Certaines personnes sont sujettes à 
développer un sentiment de panique ou d’anxiété suite à 
la consommation, pouvant aller jusqu’à atteindre un état 
psychotique (idées paranoïaques, hallucinations). Il faut 
savoir que plus la teneur en THC d’un produit est élevée, 
plus il risque d’occasionner des effets indésirables et une 
diminution des facultés. De plus, il n’est pas conseillé de 
combiner le cannabis et l’alcool, les autres drogues ou 
les médicaments (notamment les opioïdes et benzodiazé-
pines) puisque de tels mélanges sont susceptibles d’accen-
tuer les effets mentaux reliés au cannabis. D’autres effets 
d’ordre physique tels qu’une diminution de la pression ar-
térielle et une accélération du rythme cardiaque peuvent 
survenir suite à la consommation de cannabis. Enfin, un 
risque d’intoxication est présent lors d’une consommation 
accidentelle ou s’il est consommé en trop grande quantité.

À plus long terme, une consommation fréquente et prolon-
gée de cannabis nuit à la capacité pulmonaire et endom-
mage les poumons. En effet, la fumée qu’il dégage lorsqu’il 
est fumé contient des substances semblables à celles 
contenues dans la fumée de cigarette. Le cannabis peut 
également contribuer à l’apparition de troubles anxieux ou 
dépressifs ou encore accentuer des troubles déjà présents. 
Par ailleurs, un danger de dépendance notable guette les 
consommateurs assidus de cannabis. 

Certaines populations en particulier devraient éviter d’avoir 
recours au cannabis. Notons d’abord les femmes enceintes 
ou qui allaitent. Il existe peu de données actuellement 
pour déterminer les dangers reliés à la consommation de 
cannabis chez la mère et son bébé. Certaines études font 
état d’un risque accru chez le bébé de faible poids à la 

naissance, de naissance avant terme, de problèmes d’ori-
gine cardiaque et de troubles de développement, d’appren-
tissage et de comportement. Pour cette raison, la société 
des obstétriciens et gynécologues recommande de ne pas 
consommer du tout de cannabis pendant la grossesse et 
l’allaitement. Les jeunes sont également ciblés comme étant 
une population à risque. Le développement du cerveau se 
poursuivant jusqu’à l’âge de 25 ans, les adolescents qui 
consomment du cannabis sur une base régulière sont plus 
à risque de développer des problèmes de santé mentale 
(dépendance, anxiété, dépression). Une perturbation de la 
mémoire et de la capacité d’apprentissage des adolescents 
peut même perdurer jusqu’à plusieurs années après l’arrêt 
de la consommation.

Marie-Christine Houle, pharmacienne 
pour les pharmacies Lépicier et Miousse
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babillard
      COURS D’ANGLAIS
      ou de CONVERSATION ANGLAISE

Cours en petit groupe de 2 à 4  ou cours privé.
Adapté à vos besoins.

Pour informations, contacter:
Karen-Ann Fallu
418 867-4439

RECHERCHE
Articles de cuir et 

anciens colliers de perles ou autres, 
laine à tricot, tiges de fibre de verre, 

pour les recycler en objets artistiques.

Bibliothèque 
Émile-Nelligan

Horaire D’ÉTÉ
Lundi : 19h00 à 20h30

Mercredi : 19h00 à 20h30
Jeudi : 15h30 à 16h30

Samedi : 10h00 à 11h00

Resp.: Céline Roy, (418) 867-1781, # 8, 
aux heures d’ouverture

Consultez notre page Facebook pour plus d’informations.

Livres gros caractères et livres à écouter
Nous avons présentement à notre bibliothèque 10 volumes 
à gros caractères et 12 livres parlants. Ils peuvent être prêtés 
comme un livre normal..

Art naïf Amérindien

EXPOSITION

- Cartes postales
- Photos (scènes de vie)
- Images pieuses (dentelle)
- Cartes mortuaires

... d’avant 1940

  
Richard Michaud 

418.862.5671

J’achète vos vieux papiers...

La navigation sur le Fleuve 
du 12 septembre au 12 novembre

La navigation sur le Saint-Laurent est l’une des plus 
périlleuses au monde malgré les aides à la navigation qui 
ont été implantées sur ses rives et l’ajout de technologies 
modernes au fil des ans. Les marées peuvent y dépasser 
les 6 mètres, les courants sont forts et multidirectionnels, 

les hauts fonds sont nombreux et la visibilité est 
souvent très réduite.

L’exposition regroupe donc des informations sur les aides 
à la navigation, sur les pilotes du Saint-Laurent, sur les 
capitaines qui ont marqué l’histoire, mais aussi sur les 

nombreux naufrages qui s’y sont déroulés. 
Un clin d’oeil bien spécial à l’histoire bas-laurentienne a 

été fait alors que l’on y parle abondamment 
de l’Empress of Ireland et de l’Onondaga.  Environ 

44 volumes vous sont offerts jusqu’au 12 novembre.

Bientôt 
Octobre : LIVRES SUR L’HALLOWEEN !  

Bon  automne ! 

À Cacouna.

Un roman-jeunesse dont l’action se passe... chez nous!
D’abord journaliste, Andrée Poulin avait 
un plaisir fou à raconter des histoires 
vraies. Devenue écrivaine, elle a un plaisir 
fou à raconter des histoires inventées.
Andrée Poulin a publié une 50e de livres 
pour les jeunes. Plusieurs récompenses ont 
été décernées à ses albums et à ses ro-
mans. En 2014, elle a obtenu le prestigieux 
prix TD de littérature jeunesse pour son ro-
man La plus grosse poutine du monde. Son 
tout récent roman, J’avais tout prévu sauf 
les bélugas, met en scène le même ado-
lescent à la recherche de sa mère. 

Peu de temps après avoir établi le record 
Guinness de la plus grosse poutine du monde, 
Thomas est obsédé par le désir d’entrer en 
contact avec sa mère qui l’a abandonné, il y 
a dix ans. Il se sent négligé par ses amis dont 
il ne partage pas les nouvelles passions. Élie 
mène une campagne pour dénoncer les effets 
de la pollution sur la santé des bélugas et Sam 
rêve de créer une vidéo virale. Quand Thomas 
découvre que sa mère milite aussi en faveur 
des bélugas, il conçoit un plan qui la forcera 
à lui parler. Mais rien ne se déroule comme 
prévu.  Et ce plan le conduira à Cacouna!



DEUX NATIONS, UNE FÊTE   -   Samedi et dimanche 10 et 11 août 2019

8e ÉDITION 

DEUX CULTURES
DÉCOUVERTES EN FAMILLE 

Photos Yvan Roy


